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I.   Contexte 

 
Le délai d’attente pour un rendez-vous chez l’ophtalmologue est très long du fait de la densité médicale faible et 
d’une offre très inégale sur le territoire. Le département rural et vaste rend difficile les déplacements pour une 
population vulnérable et dont la précarité va de pair avec son isolement. La pathologie diabétique est l’une des plus 
fréquentes sur le département et demande un suivi régulier des patients pour ne pas entraîner des conséquences 
graves, notamment une déficience visuelle avec atteinte de la rétine. 
 

II.     Objectifs 
Pour soutenir la démarche des diabétiques dans la prise en charge de leur pathologie et accompagner les médecins 
dans le suivi de leurs patients, la CPAM propose un dépistage itinérant de la rétinopathie diabétique au plus près des 
assurés et des médecins. Un dépistage régulier permet de poser un diagnostic précoce et de mettre en route un 
traitement préventif efficace de complications visuelles irréversibles. Chaque assuré de moins de 70 ans n’ayant pas 
eu de fond d’œil depuis plus de 2 ans se voit proposer une invitation à se faire dépister à moins de 30 minutes de son 
domicile.  

III.    L’examen 
L’examen consiste en des photographies du fond de l’œil avec lecture différée (télé-expertise asynchrone). Les 
clichés sont réalisés par un orthoptiste puis interprétés à distance par un ophtalmologiste. 
D’une durée de 10 minutes, l’examen du fond d’œil est réalisé à l’aide d’un rétinographe non mydriatique qui permet 
une photographie numérique sans dilatation de la pupille. Le bénéficiaire peut donc reprendre sa voiture tout de 
suite après. Cet examen indolore permet de voir la partie centrale de la rétine, essentielle à la vision fine des objets 
et les vaisseaux qui la parcourent. 

IV.    Acteurs 
Le Centre d’Examens de Santé (CES) de la CPAM Dordogne est en charge de la mise en œuvre du dispositif. Il s’appuie 
pour ce faire sur différents partenaires : 
 
Pour le financement : ARS NA (subvention annuelle de fonctionnement au CES). La convention a été renouvelée en 
2023 pour une durée de 3 ans. 
 
Pour l’action :  
 

 2 orthoptistes en charge de la réalisation des examens (Mr Champarnaud Damien et Mme Barroy Justine) 
 2 ophtalmologistes en charge de la lecture des clichés (Dr Beylac Fresno Isabelle, Dr Moze Michel) 
  Les Maisons de Santé, les Centres Hospitaliers, la CPTS de Vivéval et le Centre d’Examens de Santé pour                

l’accueil des séances et la promotion auprès de leur patientèle 
  Partenariat avec la MSA : une convention a été signée afin de faire bénéficier leurs ressortissants du 

dépistage depuis janvier 2024 
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IV.   Le dispositif 
 

La MSA constitue un fichier de patients diabétiques, n'ayant pas eu de fond d'œil depuis plus de 2 ans. En parallèle, 
les secrétaires du CES rappellent les consultants d'il y a au moins 2 ans pour leur proposer l'examen s'ils n'ont pas fait 
le dépistage entre temps. 
 
Les dates et les lieux des séances sont définis conjointement avec les Maisons de Santé Pluridisciplinaires, les Centres 
Hospitaliers et les orthoptistes qui interviennent sur le territoire. 
 
Deux mois avant la séance, la MSA envoie des invitations par mailing aux assurés. Sont joints à cette invitation un 
formulaire de consentement, un courrier d’information au médecin traitant et la prescription qui doit être complétée 
au moment de la prise de rendez-vous (cf. Annexe 2).  
 
A noter, qu'avec la désertification médicale, les secrétaires sont confrontées à des situations ou le patient ne peut 
pas bénéficier de cet examen faute d'avoir un médecin traitant pour compléter la prescription. Dans ce cas, le 
Médecin du CES délivre l'ordonnance.  
 
En parallèle, sont transmis aux lieux d'accueil, par mail et par la poste, un courrier avec la date de la séance (cf. 
Annexe 6), des flyers (cf. Annexe 1), un exemplaire de prescription (cf. Annexe 2b), des affiches (cf. Annexe 4) et des 
dépliants (cf. Annexe 5). 
 
A réception des invitations, les patients prennent rendez-vous auprès du secrétariat du CES pour s'inscrire à la séance 
(maximum de 18 rendez-vous). Si la séance est complète, le patient est mis en liste d'attente. Le prérequis à la prise 
de rendez-vous est la prescription médicale qui doit être complétée par le médecin traitant. 
 
La veille de la séance, le secrétariat du CES envoie la liste des consultants à l'orthoptiste. 
 
Dix jours avant la séance, les convocations sont envoyées aux consultants et un rappel téléphonique pour 
confirmation du rendez-vous est réalisé la semaine précédente, afin de compléter la séance s'il y a des désistements. 
 
Le jour de la séance, un ambassadeur e.santé est présent à chaque séance pour l'Espace Santé Numérique de 
l'assuré.  
 
L'orthoptiste fait son examen dans un bureau occulté pour permettre la réalisation de l’examen dans de bonnes 
conditions techniques.  
 
Il utilise la carte vitale et la prescription complétée par le médecin traitant du consultant.  
Il télétransmet les clichés à l'ophtalmologiste qui interprète les clichés.  
Les comptes rendus sont envoyés, par l'ophtalmologiste : 
 

 Au médecin traitant sur sa MSS (à défaut par courrier)  
 Sur l'Espace Numérique en Santé du consultant 
 Au Médecin Référent du CES sur sa MSS. 

 
Le Médecin Référent du CES réalise l'évaluation médicale. 
 
Sécurité: les conditions de sécurité et de confidentialité sont réunies sur les données exploitées et transmises 
(inscription au registre CIL, messagerie sécurisée MSS et Bluefiles). Le rétinographe est couvert par une assurance. 
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V.   Bilan  
 
 Depuis 2020, début de l'action, 1894 assurés ont bénéficié d'un dépistage de la rétinopathie diabétique 

dont 93 dépistages positifs soit 5%. 
 
 Pour 2024 :  

 
o 20 séances programmées - 373 rendez-vous pris, les séances ont été remplies à hauteur de 

84% 
o 89% des inscrits sont venus soit 281 patients qui ont bénéficié du dépistage. 

 
 

 
 

 
 
 
Les consultants sont orientés pour une séance à moins de 20km de leur domicile. Certains secteurs ont plus de 
participants dans la mesure où la population éligible est plus importante. 
 
Le dispositif est très apprécié par les bénéficiaires et les partenaires. Les bénéficiaires sont présents et reçus 
dans de bonnes conditions d’accueils au même titre que l'orthoptiste pour la réalisation de l’examen.  
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Une convention a été signée avec la MSA afin d'étendre le dépistage à leurs bénéficiaires.  
 
La volumétrie du fichier MSA représentait, pour 2024, 1001 assurés répartis sur l'ensemble du territoire.  
14% des ressortissants MSA ont participé au dépistage. 
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Résultats médicaux 

 
12 rétinopathies diabétiques ont été diagnostiquées soit 4%. 
8 examens étaient ininterprétables soit 3%. 

    
Parmi ces 12 rétinopathies diabétiques :        
     

 7 RD non proliférantes minimes 
 3 RD non proliférantes modéréeS 
 1 RD non proliférante sévère 
 1 RD ischémique 
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VI. Perspectives 2025 
 

Diminution prévisible du nombre de séances compte tenu d’une cohorte de personnes éligibles MSA moins importante et 
l’impossibilité pour le moment pour la CPAM d’inviter directement les assurés diabétiques.  

Environ 200 personnes MSA/CPAM devraient pouvoir bénéficier d’un dépistage du fond d’œil. 
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VII. Annexes 

Annexe 1 : flyer 
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Annexe 2 : invitation prescription 
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Annexe 3 : convocation 

 

 

 
 
 



 

 

11  

 
 

Annexe 4 : affiche 

 

 



 

 

12  

 
Annexe 5 : dépliant 
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Annexe 6 : Courrier MSP 
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La Directrice de la CPAM de la Dordogne Pour le Médecin Référent 

 
Delphine CAMBLANNE Docteur Carine NIEDERST 

 
 
 
 


